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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

concurrence
Question écrite n° 100848

Texte de la question

Alors que le Gouvernement a montré sa détermination à combattre la contrefaçon, M. Dino Cineri demande à M.
le ministre délégué à l'industrie dans quels délais la directive européenne du 29 avril 2004 relative à la défense
de la propriété industrielle pourra être transposée dans le droit français.
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